
Nom du dispositif/action Résidence sociale 
(logement adapté) 

Missions Permettre à des personnes rencontrant des difficultés d’accès à un logement de droit 
commun pour des raisons sociales et/ou économiques de bénéficier d’un logement 
temporaire et d’un accompagnement social 

Association Gestionnaire Club de loisirs le Léo de Foix – 16 rue Peyrevidal – 09000 Foix 

05.61.65.09.04. contact@leodefoix.com 

Public visé Tout public majeur avec une priorité pour les jeunes de moins de 25 ans autonomes 
: 

 en situation d’insertion professionnelle (contrat de travail, formation, 

demandeur d’emploi intégré dans des dispositifs d’accompagnement par la 

Mission locale) 

 étudiants en rupture familiale. Pas d’accueil d’animaux possible. 

Principaux critères 
d’éligibilité 

Personne seule en situation régulière sur le territoire français 
Pour les personnes étrangères, bénéficier d’un titre de séjour ouvrant les droits à 
l’APL. 
Avoir les ressources suffisantes pour assurer le loyer résiduel et pouvoir subvenir à 
ses besoins alimentaires et d’hygiène. 
Plafond de ressources à ne pas dépasser. 

Modalités pour déposer 
une demande d’accueil 

Prévisite possible avec la structure 

Candidature présentée par un travailleur social avec un dossier comportant une 
évaluation sociale sur la situation du demandeur par l’intermédiaire du dispositif SIAO. 

Formulaire de demande 
Fiche de saisine du SIAO 09 

Localisation du dispositif 
 

Nombre et Type de 
places 

 
Durée de Prise en charge 

Foix 

 

5 studios dont 1 accessible aux personnes en situation de handicap 
 
 

1 mois à l’essai puis si accord de la structure 1 mois renouvelable par tacite 
reconduction pendant une durée maximale de 24 mois.  

mailto:contact@leodefoix.com

